
































































Nombre de membres en exercice : 9

Nombre de membres présents : 5

Nombre de suffrages exprimés : 5

VOTES: 

Pour: 5 

Contre: 0

Abstentions : 0

Date de convocation : 24 juillet 2020

Présenté par la présidente

A Marseille, le 30 juillet 2020

IV-ANNEXES

ARRETE ET SIGNATURES 

Délibéré par le comité syndical, réuni en session 

A Marseille, le 30  juillet 2020

Les membres du comité syndical, 

Ce�i�� i!Xécutoire par la présidente, compte tenu de la transmission en préfecture le 7 août 2020 et de la publication le 7 août 2020
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Délibéré par le Comité Syndical, réuni en 
session, à Marseille le 30 juillet 2020

Les membres titulaires du Comité Syndical, 

M. Martial ALVAREZ

�-è) 
M. Martial ALVAREZ

c--··-----•·"··-----

M. Patrick BORE

M. Gaby CHARROUX

M. Lucien LIMOUSIN

Mme Danièle MILON 

M. Mohamed RAFAI

M. Hervé SCHIAVETTI
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Les membres suppléants du Comité Syndical, 

Mme Nieves CASTEJON 

Mme Michèle FERRER 

Mme Valérie GUARINO 

Mme Clotilde MADELEINE 

M. Christian MOURISARD
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M. Florian SALAZAR-MARTIN• 

M. Alain SALDUCCI

Certifié exécutoire par la Présidente, compte tenu de la transmission en préfecture le 
et de la publication 

A Marseille, le 7 août 2020
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